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ADRESSAGE - CIRCUIT DE TRANSMISSION DE L’INFORMATION 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
  

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 Il est primordial de communiquer de la façon la plus homogène possible entre les différents 

acteurs du projet sur les évolutions de l’adresse en Mayenne. 

 L’objectif de ce schéma, à la fois technique et administratif, est d’identifier ces acteurs ainsi 

que leurs missions respectives afin d’établir un circuit de transmission des données efficace. 
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Base MAJIC du cadastre anonymisée 

Fichier adresse 

Mise à disposition 

au délégataire 

Administre la 

Renseigne les coordonnées 

géographiques des locaux 

Etablit un 

Communiqué 

à son délégant 

Ajoute des colonnes au fichier 

Découpe par EPCI 

Conseille et édite des plans (SIG) 

Découpe par commune 

Fichier adresse par commune 

Fichier adresse par EPCI 

Transmis à chaque EPCI 

Transmis à chaque commune 

 

Prend une délibération 

 

Communique à ses administrés 

Communique aux organismes 

Peut délivrer un certificat de 

numérotation 

Fichier adresse, plans, délibération 

associés 

Transmis pour intégration à 

 

Vérifie et corrige sa base 

Relaie à 

 

Communique le retour 

des communes à 

 

Dénomme et numérote ses voies 

en s’aidant des outils proposés : 

- SIG communautaire 

- Guide méthodologique 

- Tableau des voies 

et voiries communales 

- Guichet adresse 

- (RBAL si relevé réalisé) 

 

Liste dans un tableur et sur plans 

les modifications 
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Relaie si correction 

nécessaire à 

 

Peut saisir pour le 

compte de la 

commune dans la 

 

Communique 

à son délégataire 


